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i6me annee. N° 8 Aout 1908.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

ETUDES D'HISTOIRE LAUSANNOISE

Les origines de I'organisation municipale.
(Suite.)

VII

LES DERNIERES REVÖLTES

L'insurrection lausannoise de 1282-1284 a echouA Un
soulevement analogue qui s'etait produit ä Geneve ä la meine

epoque avait eu le meme sort. Apres dix ans de luttes, l'eve-

que de Geneve enleva ä ses bourgeois, en 1293, leur conseil

et leur capitaine elus, ainsi que leur sceau. On a vu qu'a
Lausanne Rodolphe de Habsbourg avait reconnu la commu-
naute et son droit d'avoir un sceau, mais comme on ne

retrouve aucune trace du sceau apres 1285, il faut en con-
clure que l'eveque de Lausanne, lui aussi, en avait obtenu
la suppression.

Guillaume de Champvent dut aller plus loin, et s'en prendre

ä l'organisation communale elle-meme. En effet, nous

n'en voyons plus mention pendant un demi-siecle, et les

dernieres revoltes que nous allons rappeler ne nous parais-

sent pas autre chose que de nouvelles tentatives des citoyens
de reconquerir leur autonomic. La preuve la plus manifeste

que nous en puissions donner est le fait que le syndic Girard
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du Marche1 de 1282 reparait treize ans plus tard, en 1295,
ä la tete d'un nouveau mouvement insurrectionnel.

Comme en 1282, ce mouvement se lie ä des hostilites

entre l'eveque Guillaume de Champvent, appuye par les

principaux seigneurs du Pays de Vaud, et la maison de

Savoie, particulierement le baron Louis de Vaud. Nous lais-

serons de cöte le conflit general, pour ne nous occuper que
de la guerre locale. Le detail des hostilites n'est pas connu,
mais nous savons que l'eveque eut encore une fois le des-

sus. Une partie des rebelies s'enfuirent, d'autres se soumi-

rent et d'autres furent captures. Girard du Marche et son
tils Jean furent au nombre des fuyards. Le 5 septembre 12962,
les principaux citoyens de Lausanne signerent une declaration

les abandonnant ä leur sort. Dans cet acte, ils consta-
taient qua cause de nombreuses injures et offenses com-
mises par ces deux personnages ä l'egard de l'eveque et de

leglise de Lausanne, le prelat se proposait de confisquer
leurs biens dans la ville et au dehors. Les dits citoyens pro-
mettaient de n'y mettre aucun obstacle jusqu'ä la Päques

prochaine. L'indication de ce delai fait supposer que des

negociations etaient en cours pour obtenir la soumission de

Girard. Le 13 septembre, d'autres conjures, Pierre Bovon,

1 En 1294 Girard du Marche etait devenu fonctionnaire de l'eveque
par le fait qu'il avait herite du droit de prelever la dime des langues
exposees ä Lausanne au marche du samedi, droit qui n'existait que par
delegation episcopate. A. V. L. Poncer, Hopital, testaments, I.

2 A. C. V Peg. cop. Lausn° 3221. Les citoyens qui prennent cet
engagement sont : Pierre Francoz, Bovon Francos, Nicolas Francoz,
Guillaume Francoz, Guillaume de Panterea, Jaques Farine, Hugues
Moret et Etienne son fils, Aymonet Desria, Jean dit Changieres, Jaques
fils de feu Nicolas Soutey, Guillaume Soutey, Guillaume du Bourg,
Pierre d'Aubonne l'aine, Jaques le Caorsin, Pierre et Borcard son fils,
Pierre et Jeannot Evequoz, fils de feu Laurent du Bourg, Borcard de
Monea, Pierre Fata, Jaques Chapeler, Guillaume Boudry, Jean de
Cotens, Humbert Girard, Jaques Iwand, Jean Oubry, Guillaume Insion
et Jean son frere, Jean fils de feu Pierre Molliar, Jean et Guillaume
freres, fils de feu Borcard Molliar, Guillaume du Mazei, Pierre Moret,
Jaques fils de feu Girard Fata, Girold de Panterea, Mathieu Gras, Jaques
Ferrez, Guillaume Boveir, donzel, et Thomas Bonet.



Guillaume Francoz, Thomas Bonet et Matthieu Gras (la plu-

part ont signe le premier acte) promirent de se purger en

cour de l'eveque de leurs malefices et de preter serment de

fid61it6 ä l'Eglise et ä son chef1. Enfin, par un derpier
document, non date, mais de la m£me epoque2, cent trente-huit
autres eitoyens et habitants de Lausanne firent ä leur tour
la promesse de ne rien tenter ou laisser faire contre l'eveque,

l'Eglise ou les gens d'eglise, d'assister l'eveque de leur
-aide et conseil, et de lui abandonner leurs corps et biens en

cas de non execution de leurs engagements. Cette promesse
-solennelle fut faite en presence de Gauthier de Montfalcon,
seigneur de Vuillaffans, d'Orbe et d'Echallens, Tun des plus

importants personnages du Pays de Vaud, arbitre considered

L'eveque avait obtenu la soumission du plus grand nom^
Ere des insurges. La situation des fuyards, et particuliere-
ment de Girard du Marche, fit l'objet de longues negocia-
tions entre l'eveque, d'une part, et leur protecteur, Louis de

-Savoie, de l'autre. Un acte du 14 aoüt 1296 nous montre

-que les biens de 1'ancien syndic de Lausanne furent effecti-
vement confisques4. Le comte Amedee de Savoie comprend
Girard et son fils, ainsi que Guillaume de Chesaux dit
Assenti et Jaquemet Francoz, dans la trfive qu'il negocia
^ntre les partis le 29 juin 12975. Le traite de paix definitif
•que le comte Amedee parvint ä faire admettre par l'eveque
et Louis de Savoie le 5 juillet 1300 renferme cette clause :

« Encores ordenons des foressus de Losanne ce esta savoir
-de Girart de Marchie, Jehant son fils, Guillaume de Chaisaux

1 A. C. V.? Rep, evf. 47.
2 A. C. V., Reg, cop. Laus., n° 3221. Parmi les signataires on voit les

4ioms d'Astruc et de Ramuel, qui sont 6videmment ceux d'israelites.
3 M. D. R., t. xxv, p. 76 et suiv.
4 A. C. V. Extracius, p. 29.
* Fontes rerum bernt. in, p. 680.
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dit Assenti, Jehant de Chablie et Peronet le fil Rol des
Clees. que se il ne pueent acorder al Evesque et il veuillent
demorer en la terre Monsi Loys, que il y puissent demorer
seuz ce que il ne facent forfait de guerre, ne de gagemant
al Evesqiie ne a ses choses, et se il Ii forfaysoent de guerre,.
Monsi Loys non les doit puis retorner en ses chasteus, ne
en ses viles ne en ses fortereces, puisque il li auroent forfait

1. »

Ce n'est pas un arrangement. On prevoit simplement que
les rebelles pourront rester sur les terres de Louis de Savoie
s'ils ne s'accordent pas avec l'eveque. Et cet accord fut
malaise ä obtenir, puisque les fugitifs ne rentrerent ä

Lausanne qu'apres la mort de Guillaume de Champvent, sous
l'episcopat de Girard de Vuippens, ä la suite d'un arbitrage
rendu en janvier 1305 par l'eveque de Geneve Aymon du
Quart, le chantre Girard d'Oron, le prevot du Saint-Bernard
et le prieur de Lutry Guillaume de Duin. Girard du Marche-

et ses acolytes durent payer ä l'eveque 1000 livres lausan-

noises, lui faire hommage de leurs biens allodiaux, se depar-
tir de toute alliance avec Louis de Savoie, s'engager ä
defendre l'eveque en toute occasion et ä ne permettre l'en-
tr6e ä Lausanne d'aucune personne hostile ä l'Eglise.Moyen-
nant quoi les fugitifs pouvaient rentrer ä Lausanne et
reprendre leurs biens, ä l'exception de Pierre Moret qui fut
definitivement exclu2. L'arbitrage fut accepte par les parties.

Nous voyons peu de temps apres, le mercredi apres-

l'Assomption 1305, Girard du Marche vendre au cure de la
cathedrale des droits en Collonges3. II etait mort en janvier
13084 et il semble que son fils Jean l'avait precede dans la

1 M. D. R., t v, ire partie, p. 236.
2 A. C. V. Reg. des fiefs nobles, fo. 214. Analyse etendue de M. Gremaud.

dans VHistoire du diocese de Lausanne, t. 11. p. 76 et 77.
3 A. C. V. Extractus, p. 152.
4 Id p. 51.
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tombe. Jaquemet Francoz, rentre en grace auparavant dejä,

parait ne pas y avoir gagne en consideration, car nous avons

vu que c'est lui qui, en 1314, devalisa des marchands ita-
liens pres de Glerolles. Quant ä Guillaume de Chesaux, nous

aurons l'occasion d'en reparier.
II est tres clair que dans ce long conflit les conjures en

voulaient ä l'autorite de l'eveque, ä laquelle ils auraient aime

voir substituer celle du baron de Vaud, qui leur aurait laisse

plus de liberte. Aussi le vieil eveque se häta-t-il de reclamer
•du nouveau roi des Romains, Albert, la meme protection
que lui avait accordee son pere Rodolphe. Le 7 avril 1299,
le roi Albert, alors ä Baden, chargea le comte Othon de

Strassberg son oncle, et lieutenant-general en Bourgogne, de

proteger l'eveque Guillaume et de le maintenir dans le libre
•exercice de ses droits comprenant entre autres ceux de

battre monnaie, de percevoir les vendes dans les marches,
•de conceder des foires et d'exercer la justice4.

Quelques mois plus tard, le vieux Guillaume de Champ-

vent, dont 1'episcopat avait ete si mouvemente, mourait. Son

successeur, Girard de Vuippens, obtint le 28 decembre 13022

•du roi Albert le renouvellement de la declaration de 1299.

L'empereur Henri VII, successeur d'Albert, vint lui-meme

4 Lausanne le 11 octobre 13103 (il y rencontra le pape
Clement V) et il ne manqua pas sans doute d'asseoir
l'autorite d'un nouvel eveque, Otton de Champvent, frere de

Guillaume, qui venait d'etre intronise. Nous ne sommes pas

au clair sur les evenements qui se deroulerent a Lausanne

pendant les dix premieres annees du xive siecle, mais ces

interventions souveraines, le fait que Girard de Vuippens fut
•deplace (1309) et qu'un nouveau et grand soulevement eclata

1 M. D. R., t. vn, p. 74. A. V. L., Corps de ville, A, 7.
2 M. D. R^, t. vu, p. 81.
3 M. D. R., t. XIX, Introduction, p. 104 et p. 507. Revtie historique

vaudoise, article du P. Berthier, 1889, juin.
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3 la inort d'Otton de Champvent font presumer que l'ho-
rizon politique ä Lausanne ne s'etait guere eclairei.

On ne sait pas bien pourquoi le siege Episcopal resta.

vacant pendant dix-huit mois ä la mort d'Otton survenue
le 19 avril 1312. II faut tres probablement y voir le resultat-

d'intrigues de la maison de Savoie, soit du comte Amedee,.
soit plus encore de son cousin Louis II de Vaud. Quoi qu'il
en soit, le moment parut propice aux citoyens de Lausanne

pour tenter une fois de plus de s'emartciper au cours de
noüvelles hostilites entre l'eglise de Lausanne et le baroa
de Vaud. La revolte eclata le jour de la Saint-Laurent,.
10 aoüt 1313. Parmi les conjures, citons Perrod et Jaques.

Boveir, des donzels de Marterey, Henri Girold, les Hostalet,.
les fils d'Aymon de Perrueys, Bovon de Panterea, Jaques et.

Borcard Valier, Girard Frient, Francois et Jean Guerri, deux,

taverniers, etc., soit en tout cinquante-quatre citoyens. Le
plus grave, c'est qu'ä la tete des rebelles figurait l'un des.

premiers fonctionnaires de l'eveque, le mayor Girard de.

Biere.

Au debut de cette etude, nous avons montre quelle etait
l'importance de la fonction du mayor. Nous savons qu'en
1266, le mayor Louis avait prete hommage ä Pierre de,

Savoie, mais il avait reserve la fidelite due ä l'evöque, et,
1'on voit qu'au cours des evenements de 1295-1296 son fils.

Henri etait reste aux cötes de Guillaume de Champvent1.,
Aussi sommes-nous d'aütant plus etonne de l'attitude que le

mayor Girard, fils d'Henri, prit dans les evenements de 1313..
La surprise cessera lorsqu'on saura que Girard avait epouse

Jaquette, l'une des filles du chevalier Guillaume de Chesaux,.

l'un des principaux revoltes de 1295, l'un de ceux qui
demeurerent en exil pendant dix ans, Guillaume de Chesaux

qui semble n'etre rentre en gräce qu'au prix de l'alienation.

1 Yoir ootammeDt les traites de 1297 et de 1300.
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ä l'eveque d'une part importante des bois de Vernand. Evi-

demment, le beau-pere transmit au gendre ses aspirations et

ses rancunes. Sans doute aussi Girard, chef des milices et

de la justice ä Lausanne, crut trouver dans la revolte le

moyen d'acquerir dans sa ville natale une situation absolu-

ment preponderante.
Neanmoins, malgre l'important appui du mayor Girard,

le mouvement echoua, probablement parce que les bourgeois

ne furent pas unanimes. Des conjures de 1295,

quelques-uns, comme Perrod Moret, jugerent dangereux
de tenter une seconde fois l'aventure et resterent fideles
ä l'Eglise. Les Francoz, les Apia, les d'Aubonne, un
des Panterea et d'autres encore prirent le meme parti, avec
le senechal, le sautier, les Bevroz et les Charbon qui appar-
tenaient ä la noblesse locale1 Cette division des bourgeois
contribua certainement ä l'echec de la rebellion. Le Chapitre
cathedral, qui administrait le diocese pendant la vacance du

siege episcopal, reprima rapidement et energiquement le

mouvement. Comme nous l'avons vu, le mayor Girard fut
depossede de son emploi; la plupart des autres conjures
condamn£s ä payer une livre de cire de cens perpetuel, ä

titre d'amende, et quelques-uns ä des peines plus graves.
C'est ainsi que Michel Guerri, pere de Frangois et de Jean,

fut condamne ä la perte de sa personne et de ses biens.

C'etait un gros personnage en faveur duquel le seigneur
Otton de Grandson intervint : peut-etre etait-il, comme le

sautier de Lausanne, Tun de ses familiers. L'eveque Pierre

d'Oron, qui avait etd nomme au lendemain de la revolte de

1313, ceda aux instances d'Otton, fit gräce ä Michel de la

vie et lui rendit ses biens. Michel, qui se pretendait innocent
de l'accusation de haute trahison portee contre lui, s'engagea

1 Observations tirees de la comparaison de la liste des rebelles.
(A. C. "M.^Eeg. Cop. Lausn° 1266), avec deux autres, vraisemblablement
des fideles (A. C. V., Nouveaux titres, n° 8318, et M. D. R. t. vn, p. 83).
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de son cote, en son nom, pour sa femme, ses fils et ses filles
« ä ne point traduire les gens et les aides de l'eveque devant

une cour soit ecclesiastique soit seculiere k propos des degäts
commis par eux dans sa maison ä Lausannex. »

Mais bien des choses avaient souffert pendant la vacance
du siege episcopal et la revolte des Lausannois, et le nouvel

eveque etait ä court d'argent. Aussi, le jour meme,
25 juin 1314, oil il faisait accord avec Michel Guerri, il lui
empruntait 100 livres tournoi (3300 fr.) pour la « liberation
de certains chateaux de l'Eglise engages pour dettes.» L'em-
prunt, gage sur divers revenus de l'eveche, etait rembour-
sable en sept annuites2. L'eveque empruntait en meme

temps 750 livres ä d'autres personnages, parmi lesquels le

sautier Jean et Jeannod, fils de Guillaume de Cheseaux et
beau-frere du mayor Girard. On peut penser que ces pr&ts
etaient plus ou moins forces.

Enfin, toujours le 25 juin 1314, les citoyens de Lausanne

accordaient ä l'eveque, ä titre d'aide et de subside, une

somme de 300 florins d'or payable ä la Toussaint. L'enga-
gement etait pris par Nicod de Conches et Michel de Vennes,
donzels, Guillaume Soutey, Aymon et Nicolas de Panterea,
Perrod fils d'un autre Girard du Marche que l'ancien syndic,
Etienne et Perrod Moret, Girard, Etienne et Francois d'Au-
bonne, Jean de Syouz, Pierre Apia, Aymon Desria, Jeannod

Ferrel, Jordan fils d'Aubert Giber 3, Perrod Cadurcin, Jaques

Pojo, Jaqueminod Tissot, Girard et Mermod Marechauz,

Jaques de Michel Farine, Jean Girold, Borcard du Marche,
Etienne de Saint-Sulpice, Jaques Girard, Perrod Dorer,
Christin Chouderer, Guillaume Rabot, Richard Petit,
Guillaume Othet et Pierre Othonet 4.

1 A. C. V., Inv, bleu, t. I, p. 19. Acte des 20 et 26 juin 1314.
2 A. C. V., Inv, bleu, t. I, p. 19

3 D'oü provient peut-etre i'expression de Montagibert (le mont appar-
tenant ä Giber). Le terme existe deja en 1238 (Carl, laus. 663).

4 A. C. V., Nouveaux litres, n° 8318,
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C'etait la rangon de la ville. Mais 1'acte nous interesse ä

un autre point de vue. Ces trente-deux bourgeois, qui s'enga-

gent en leur nom et au nom de leurs cumcives, paraissent

representer le conseil de la communaute au lendemain de la

revolte de 1313. L'insurrection a ete une fois de plus

vaincue, mais la communaute a pris des racines trop puis-
santes pour que toute representation officielle ait pu 6tre

supprimee.

L'eveque aurait-il d'ailleurs voulu agir autrement qu'il ne

l'aurait pu. Sans doute, il reste le maitre de la justice, des

milices et de l'administration. Toutes les decisions impor-
tantes concernant la ville sont prises en plaid general, puis

par la grande cour seculiere que preside le prelat, cour qui
comprend non seulement des bourgeois, mais des clercs et
des nobles, et qui a soin des inter£ts de la ville entiere, de

la Cite autant que des quartiers inferieurs.

Cependant, si des textes de 1375 nous montrent que le

soin des fortifications de la Cite incombait encore ä cette
date au Chapitre, il est incontestable que des le xme siecle

la charge des remparts de la ville inferieure retombait sur les

bourgeois. La sentence de Rodolphe de Habsbourg en 1284

dit que les portes de la ville doivent rester ouvertes ; elle

repond ä un desiderata de l'eveque qui se plaignait que les

citoyens eussent mis des gardes aux portes. Mais les arbitres
de 1234 avaient reconnu que l'eveque devait donner aux
prud'hommes de la ville les clefs des portes.

D'autre part, il fallait des ressources pour entretenir ces

fortifications, et il est certain qu'elles n'etaient pas seulement

produites par des contributions intermittentes. La ville

disposait de revenus reguliers. Guillaume d'Ecublens lui
avait engage le forage. Sous Jean de Cossonay, la ville

percevait une taxe sur le transit des marchandises, une autre

sur le ble, le vin et autres marchandises consommes sur
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place, ainsi qu'une redevance annuelle de 40 livres que lui
payaient les Cahorsins.

Qui nommait ces prud'hommes Qui designait les gerants
de ces divers revenus La sentence de 1234 fait allusion aux
bourgeois qui gerunt officio universitatis Lausannae et qui
ont ete excommunies nominativement. II semble bien que
ces bourgeois soient des elus de la communaute. Lorsqu'en
1271 Boson et Pierre Francoz, Guillaume de Panterea et
Etienne Frient prennent vis-ä-vis de l'eveque et du comte
de Savoie un engagement au nom de tous les citoyens et

bourgeois, il s'agit certainement de mandataires autorises.

Mais ce sont lä des circonstances exceptionnelles. Et d'autre

part, la perception des impots — Jean Moret tenait en 1273
de l'eveque la receverie du peage de Lausanne — peut
avoir ete confiee par le peuple aussi ä des particuliers qui lui
en rendaient compte directement sans qu'il existät pour
cela de conseil de ville.

Un document significatif ä cet egard est un acte d'acen-

sement de päquiers fait en juillet 1336 1. II faut en retenir la

formule. L'eveque Jean fait savoir « qu'etant convoques par
voie de crie dans la ville comme de coutume, aux fins de

s'occuper de l'acensement des päquiers et communs pour
I'honneur et l'utilite de la ville, ä savoir pour les murailles

et autres necessites, — nos nobles, citoyens et peuple de

Lausanne ont elu et nous ont delegue pour ce faire Michod
de Vennes et Uldric du Mont, donzels, Jean Francoz, Jean

Ferrel, Jean Guerri, Pierre de Bovon de Panterea, Jean de

Syouz, Pierre de Guillaume de Panterea, Jean Galleys, Jean
Rose de la Cite, Jean Gimel, Aymori Rapilliar, Etienne

d'Aubonne, Nicolas de Saint-Martin,
Mermod de Bevez, Aymon Guerri, Berth

Farine, Antoine Changierraz et Jaques Pojoz, avec tout

Grirard du Marche,
old Dou Flon, Jean

1 A V. L., Inv. Millioud,
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pouvoir pour ordonner de ces choses avec nous. > En

consequence l'eveque et les susdits acensent diverses par-
celles ^ous cens « payable ä l'elu de la communautd de

Lausanne qui doit les recevoir >.

Non moins suggestif est un autre acte d'aoüt 1338 par
lequel l'eveque Jean fait savoir que « Michod de Vennes,
sautier de Lausanne, Etienne de Aubonne, Jean de Syouz,

Johannod de Madeleine, clerc, Jean Ferrel, Jaques Pojoz,

Jaques de Pisi, donzel, et Aymon Guerri, citoyens de

Lausanne », ont vendu 4 livres et 10 sols de cens pour une

somme de 80 livres — soit emprunte cette somme — au

venerable Guillaume de Billens. Cette « vente >< est faite

pour l'utilite de « toute la communaute de la ville et citd

de Lausanne, ä savoir pour faire les murs de Marterey'». Les
vendeurs assignent le cens sur un päquier ä Montriond, et
ils donnent comme cautions : « Perrod et Nicolas Souteir,

Jean de Michel Gascon, Jean Rapilliar, Aymon de Perrueys,
Berthod du Flon, Perrod deBovonde Panterea et Girarddu
Marche, citoyens de Lausanne f »

Voici enfin un dernier acte du 27 avril 1345, comportant
un acensement fait par Jacod Pojoz, Jeannet de Jean Gascon,

prieurs de la Confrerie generale de la communaute de

Lausanne, Frangois d'Aubonne, Michod de Vennes, sautier de

Lausanne, Nicolas et Perrod Souteir, Jean de Michel Gascon,

Jean de la Sarra, clerc, Etienne d'Aubonne, Girard du

Marche, Antoine Changierrez, Johannod Rose de la Cite,

Johannod de la Madeleine et Jean Gimel, elus par la dite
communaute 2. »

Arretons-nous la, Cette accumulation de noms a son
interet. L'acte de 1336 nous montre les citoyens de

Lausanne designant leurs notables poUr s'occuper dun objet

1 A. C. V., Inv, bleu, t. I, p. 20.
2 A. V. L., Inv. Millioud.
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determine, et choisissant ä cote d'eux un receveur de cens C

Celui de 1338 est un emprunt fait au nom de la ville, mais

avec cette caracteristique que celle-ci n'est pas garante, n'a
pas la personnalite morale; un certain nombre de citoyens
s'engagent et en donnent d'autres comme cautions; mais les

uns et les autres se retrouvent en grande partie parmi les
notables de 1336. Enfin, en 1345, reparaissent ä peu pres
les memes personnages qui se qualifient d'elus de la communaute

et qui ont cette fois-ci ä leur tete deux ptieurs de-

la Confrerie generale de la communaute de Lausanne2.
II est evident, pour qui compare ces documents entre eux et

avec les formules contemporaines, qu'en realite les notables
dont nous venons d'enumerer les noms etaient plus que des
mandataires intermittents, mais qu'ils formaient veritable-
ment un conseil de ville regulier ayant requ tous pouvoirs

pour gerer au mieux les interets de la communaute. II y a

done autre chose ä Lausanne que la grande cour seculiere

ou le plaid general, et, quoique vaincus ä trois reprises do
de 1282 ä 1313, les citoyens de Lausanne ont neanmoins

acquis une veritable organisation communale.

Comment y sont-ils arrives, malgre ces defaites succes-
sives C'est ce qu'il nous reste ä examiner.

(A suivre.) M. Reymond.

1 On sait d'autre part que la ville de Lausanne avait ses propres-
forestiers,

2 E Chavannes cite dans les M.D R 51. xxvm, p. 331, les prieurs Mer-
mod Souteir et Etienne de Perrueys a la date de 1337. La piece sur
laquelle il s'appuie (i'oncer, gouverneurs,n° 1), est en realite de 1357*
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